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Le Sénat a adopté sans modification, en première
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PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES
DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

Article premier.

Le supplément de charges du budget de l'État pour
1980 est fixé ainsi qu'il suit :

Opérations à caractère définitif :
Charges

(En millions
de francs.)

Dépenses ordinaires civiles du budget
général 3.700

En conséquence l'excédent net des charges est majo
ré de 3.700 millions de francs.
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Imprimerie du Sénat.

DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERVICES
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

DISPOSITIONS APPLICABLES A L'ANNÉE 1980

OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF

Budget général.

Article 2.

Il est ouvert au ministre de l'Agriculture, au titre
des dépenses ordinaires du titre IV des services civils
pour 1980, des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 3.700.000.000 F.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 19 dé
cembre 1980.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


